
 

 
   

 
 
 

CONVENTION 
« BRAVO LES ARTISANS » 

 
 
 

VU L'accord national du 04 mai 1994 entre 
 
 Le Ministre de l'Education Nationale, 
  
 Le Ministère des Entreprises et du Développement économique, chargé des Petites et 
 Moyennes Entreprises, du Commerce et de l'Artisanat, 
 
 L'Assemblée Permanente des Chambres de Métiers, 
 
 L'Union Professionnelle Artisanale, 
 
VU La circulaire du Ministre des Entreprises n°002166 du 14 octobre 1994, 
 
ENTRE : L'Inspection Académique de la Haute-Marne, 
 
 Le collège 

(nom et adresse) 
 
 

  
 La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Marne 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de l'opération de promotion des métiers de 
l'artisanat auprès des jeunes des collèges signataires. La communication de cette opération se fera sous 
l'appellation "BRAVO LES ARTISANS". 
 



ARTICLE II - DESCRIPTION DE L'ACTION, MODALITES DE MISE EN OEUVRE 
 
L'opération a pour but de faire découvrir à des élèves de 4ème et de 3ème des collèges la réalité d'une 
entreprise artisanale. Ces derniers transmettront à leurs camarades de classe et de collège les 
connaissances et informations acquises lors de leur présence dans l'entreprise. Cette opération consiste à 
assurer l'accueil de quelques collégiens dans une entreprise artisanale selon des modalités fixées entre 
l'entreprise et le collège. 
 
C'est en construisant un projet commun que les jeunes et l'entreprise vont dialoguer. Ils signeront un 
contrat de partenariat définissant leurs engagements réciproques. 
 
 
ARTICLE III - ENGAGEMENT DES CO-SIGNATAIRES 
 
Le succès de l'opération repose sur l'engagement actif et l'appui des services compétents des 
cosignataires. 
 
Le Collège désigné ci-dessus s'engage à prendre les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de 
l'opération après avoir reçu de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat une liste d'entreprises artisanales 
susceptibles d'accueillir les collégiens. 
 
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat s'engage à contracter une assurance concernant les déplacements 
et mouvements des élèves dans l'entreprise (sous réserve de la présentation, à la Chambre de Métiers, 
d’un contrat de partenariat dûment signé du chef d’entreprise et de ou des élèves participants à 
l’opération) . 
 
Une participation aux frais occasionnés par l'opération sera définie par le Comité de Pilotage dans la 
limite des crédits disponibles. 
 
ARTICLE IV - COORDINATION DE L'OPERATION 
 
Madame Brigitte HAMANN, conseiller jeune artisanat, placée auprès de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat est chargée de coordonner l'opération. 
 
ARTICLE V - DUREE 
 
La présente convention est conclue pour l'année scolaire : …... 
 

 Fait à CHAUMONT, le  
 

 
L’Inspecteur d’Académie, 

 
 
 
 
 

Martine GAUTHIER 

Le Président 
 de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, 

 
 
 
 
 

Jean-Louis MOUTON  
 

Mme ou Mr le Principal, 
du collège (nom) 

 
 


